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1. PREAMBULE 
 
Par délibération du comité syndical en date du 2octobre 2023, le SMITOMGA decide d’adopter la 
nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024. 
Par conséquent, le règlement budgétaire et financier s’impose à celle-ci. 
Il doit être adopté avant le vote de la première délibération budgétaire relevant de cette 
nomenclature. 
Ce règlement est valable pour la durée du mandat. Un nouveau règlement devra être adopté à chaque 
renouvèlement de l’assemblée. 
Il sera, également, actualisé en cas de besoin et en fonction de l’évolution des dispositions législatives 
et réglementaires.  
Le présent règlement budgétaire et financier entre en vigueur au 1er janvier 2024. 
 

 
 

Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) du SMITOMGA formalise et précise les principales règles 
de gestion financières qui résultent du Code Général des collectivités Territoriales (CGCT), de la loi 
organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 et du décret n°20212-1216 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des instructions budgétaires et comptable 
applicables à la collectivité. 

Il définit, également, les règles de gestion internes propres à la collectivité dans le respect des textes 
ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services. 

Il s’impose à l’ensemble des directions et services gestionnaires de crédits, et en particulier à la 
Direction des Finances et renforce la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue 
de garantir la permanence des méthodes et des processus internes. 

Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles aux élus et aux 
agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de gestion partagée. 

Il traite des concepts de base mis en œuvre par le SMITOMGA au travers notamment de l’utilisation 
du logiciel de gestion financière : 

- La présentation budgétaire ; 

- La comptabilité d’engagement. 

Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la terminologie utilisées ; 

- Anticiper l’impact des actions de la collectivité sur les exercices futurs ; 

- Réguler les flux financiers de la collectivité en améliorant le processus de préparation 
budgétaire et en fiabilisant le suivi de la consommation des crédits. 

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni un guide interne 
des procédures comptables mais a pour ambition de servir de référence à l’ensemble des 
questionnements émanant des élus et des agents du SMITOMGA dans l’exercice de leurs missions 
respectives. 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables applicables aux 
collectivités permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité des comptes. 

De plus, le budget du SMITOMGA doit respecter les cinq grands principes des finances publiques que 

2. INTRODUCTION 
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sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 

 
 L’annualité budgétaire 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, les recettes et 
les dépenses d’un exercice (article L2311-1 du CGCT). Cet exercice est annuel et il couvre l’année civile 
du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée 
complémentaire (journée dite « complémentaire »" du 1er janvier au 31 janvier de N + 1), les reports 
de crédits ou encore les autorisations de programme ou d’engagement. 

 
 L’unité budgétaire 

La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document unique, c’est le 
principe d’unité budgétaire. Ce principe a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources 
et des charges de la collectivité. 
 
 L’universalité budgétaire 

L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents budgétaires. De ce fait, il 
est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-à-dire de compenser une écriture en 
recette par une dépense ou inversement. De plus, il n’est pas possible d’affecter des recettes à des 
dépenses précises. L’ensemble des recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévu au budget. 
 
 La spécialité budgétaire 

Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses définies dans 
l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être confondu avec la règle de non 
affectation car si les recettes ne doivent pas être affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec 
précision. 

 
 L’équilibre budgétaire 

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre une meilleure transparence dans la 
gestion financière des communes. 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 
section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été 
évaluées de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au 
profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du 
produit des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, 
fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités d'emprunt à 
échoir au cours de l'exercice. » 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en équilibre réel 
si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité doit inscrire 
l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une estimation aussi fiable que 
possible. 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence financière. Il est lié à 
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d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment les mécanismes de provisions et 
d’amortissement qui contribue à la maitrise du risque financier de la commune. 

 
 
 

3.1 Définition du budget primitif 
 
Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante (c’est-à-dire le Comité Syndical) prévoit et 
autorise les dépenses et les recettes d’un exercice : 
 
 En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés que si 
les crédits ont été mis en place ; 
 En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures aux 
prévisions. 
 
Il est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin le 31 décembre. 
 
Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable applicable. 
 
Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d'investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 
 
Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou pluriannuelles se 
déclinant en budget primitif (BP), budget supplémentaire (BS) et décisions modificatives (DM). 
 
En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne peuvent 
justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 
 
Le budget est présenté par chapitre et article conformément à l’instruction comptable M57 en vigueur 
à la date du vote. Il contient également des annexes présentant notamment la situation patrimoniale 
ainsi que divers engagements de la collectivité. 
 
Les documents budgétaires sont édités au moyen d’une application financière en concordance avec 
les prescriptions de la DGCL (direction générale des collectivités locales). 
 

3.1.1 Le calendrier des actions à mener jusqu’au vote du budget 
 
Le budget est prévu pour la durée d'un exercice qui commence le 1er janvier et se termine le 31 
décembre. Il peut être adopté jusqu'au 15 avril de l'exercice auquel il s'applique (ou jusqu'au 30 avril 
l'année du renouvellement des conseils municipaux en application de l’article L1612-2 du CGCT). Par 
dérogation, le délai peut également être repoussé au 30 avril lorsque les informations financières 
communiquées par l’Etat parviennent tardivement aux collectivités locales. 
 
Le SMITOMGA adopte, généralement, son budget primitif avant le 31 mars de l’exercice. 
Il prévoit, dans la mesure du possible, de voter son compte administratif lors du conseil précédent celui 
du vote du budget afin d’intégrer les résultats de l’exercice N-1. 
 

3. LE PROCESSUS BUDGETAIRE 
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3.1.2 Le vote du budget primitif 
 
Le Comité Syndical délibère sur un vote du budget par nature ou par fonction. A la date de rédaction 
du présent règlement, la collectivité a choisi de voter son budget par nature et par chapitre en 
fonctionnement et par opération en investissement. 
 
Le budget est complété d'une présentation croisée par fonction. Il contient également des annexes 
présentant notamment la situation patrimoniale ainsi que divers engagements de la collectivité. 
 
Le budget doit être voté en équilibre réel. Les ressources propres définitives doivent impérativement 
permettre le remboursement de la dette. En vertu de cette règle, la section de fonctionnement doit 
avoir un solde nul ou positif. La collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le 
recours à l’emprunt. 
 
Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les recettes obligatoires 
et prévisibles doivent être inscrites, elles ne sont ni sous-estimées, ni surestimées. 
 
Le budget est exécutoire dès transmission au représentant de l'État dans le département au plus tard 
dans un délai de 15 jours suivant le vote du budget et publication sur le site internet de la collectivité 
mais uniquement, rétroactivement, à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 

3.1.3 La saisie des inscriptions budgétaires 
 
La saisie des propositions budgétaires, en dépenses comme en recettes, est effectuée par les agents 
en charge de la gestion financière et contrôler ensuite par les cadres (direction ou coordination). Ceux-
ci veillent à ce que chaque montant inscrit puisse être justifié. Ils remplissent, à cet effet, la colonne 
« observations » de la maquette budgétaire. 
 
Il appartient au service qui assurera la certification du « service fait » de vérifier que les propositions 
budgétaires soient bien inscrites dans l’application financière. 
 
Les inscriptions budgétaires doivent comporter un libellé non comptable, non générique, clair, avec 
indication d’une localisation s’il s’agit de travaux ou d’une période si nécessaire. 
 
L’agent en charge de la gestion financière effectue la validation, la modification et la clôture des 
demandes budgétaires après validation de la Direction. Il veille à la cohérence entre l’objet des 
demandes budgétaires et les comptes utilisés et se tient à la disposition des services opérationnels.  

3.1.4 Les autorisations d’engagement (fonctionnement) 
 
Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des autorisations 
d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP). 
 
Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 
décisions, au titre desquelles la collectivité s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire, à verser une 
subvention, une participation ou une rémunération à un tiers. Toutefois, les frais de personnel et les 
subventions versées aux organismes privés ne peuvent faire l'objet d'une AE. 
 
Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 
des dépenses mentionnées à l'alinéa précédent. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. 
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Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la 
couverture des engagements contractés dans le cadre des AE correspondantes. 
 
L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 

3.1.5 Les autorisations de programme (investissement) 
 
Les dotations affectées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des autorisations de 
programme (AP) et des crédits de paiement (CP). 

Cette modalité de gestion permet à la collectivité de ne pas faire supporter à son budget annuel 
l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 
Ces AP correspondent à des projets d’envergure, dont la réalisation peut s’échelonner sur plusieurs 
exercices, voir la durée d’un mandat. Ces AP permettent de retracer le coût global du projet financé. 
 

Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement 
des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à 
leur annulation. Elles peuvent être révisées (à la hausse comme à la baisse) tout au long de la durée 
de vie de cette AP. 

La création, révision et clôture des AP, ne peuvent être actées que par un vote en Comité Syndical. 
 
Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour la 
couverture des engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes. 
 
L'équilibre budgétaire de la section d’investissement s'apprécie en tenant compte des seuls CP. 
 

L’affectation de l’AP, effectuée par l’Assemblée délibérante, doit être réalisée avant tout engagement 
comptable et juridique. Elle correspond à une décision budgétaire qui matérialise la décision de 
l’Assemblée de consacrer tout ou partie d’une AP au financement d’une opération 
(projet/action/marché…). 

Cette affectation doit, par principe, être identifiée par un objet, une localisation, un coût et les 
conditions de sa réalisation. 

Le montant affecté ne peut être supérieur au montant de l’AP votée. 

Toute affectation d’AP peut donner lieu à une annulation: 

- Pour sa partie non encore engagée, 
- Pour son montant engagé non encore mandaté (dans ce cas, il faut au préalable annuler 
l’engagement non utilisé). 
Les AP ont une durée de vie égale à la durée de réalisation du projet, cette durée de vie pouvant être revue 
en fonction de l’avancement du projet. 

Au moment du vote du CA, l’annulation de la totalité des AP non affectées est proposée à l’Assemblée 
délibérante. 
 
Une présentation des AP est proposée à l’assemblée lors du vote du budget. L’état transmis aux 
conseillers retrace l’avancement des AP de l’exercice précédent. 
 
A l’occasion de la présentation des éléments d’exécution budgétaire relatifs à l’exercice N-1, lors du 
vote du CA N-1, un bilan de la gestion pluri-annuelle de la collectivité est présenté. 
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Ce bilan s’appuie sur la présentation de l’annexe budgétaire permettant (notamment) de déterminer le 
ratio de couverture (AP affectées non mandatées/CP mandatés) des AP affectées prévu par 
l’instruction budgétaire et comptable M57. 

3.2 Le budget supplémentaire et les décisions modificatives 
 

 
Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour objet d’intégrer les 
résultats antérieurs reportés ainsi que les reports. 
 
Le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à réaliser constatés 
au compte administratif. 
 
La décision modificative s’impose dès lors que le montant d’un chapitre préalablement voté doit être 
modifié. Seules les dépenses et les recettes non prévues et non prévisibles au budget primitif (principe 
de sincérité du budget) peuvent être inscrites en décision modificative. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la M57, il est néanmoins possible de procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune des sections, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 
 
Les décisions modificatives concernent également des transferts équilibrés entre chapitres 
budgétaires. 
 
Le vote des décisions modificatives est effectué selon les mêmes modalités que le vote du budget 
primitif. Une délibération est prise par le Comité Syndical pour les approuver. 

3.3 Le compte de gestion (CDG) 
 

Le compte de gestion est présenté par le comptable public. Il correspond au bilan (actif / passif) de la 
collectivité et rassemble tous les comptes mouvementés au cours de l'exercice accompagnés des 
pièces justificatives correspondantes. Il est remis par le comptable au plus tard le 1er juin de l’année 
suivant l’exercice budgétaire considéré. 
 
Le calendrier de clôture défini avec le Service de gestion comptable d’Embrun permet à la collectivité 
d’obtenir les comptes de gestion provisoires au mois de février N+1. 
 
Le Comité Syndical entend, débat et arrête les comptes de gestion avant le compte administratif. 

3.4 Le compte administratif (CA) 
 

Le compte administratif présente les résultats de l’exécution budgétaire d’un exercice. Il compare 
à cette fin : 
• les montants votés se rapportant à chaque chapitre et article du budget ; 
• le total des émissions de titres de recettes et de mandats sur chaque subdivision du 
budget y compris les mandats ou titres de rattachement. 
 
Il fait apparaître : 
• les restes à réaliser de dépenses et recettes par section (rattachements en 
fonctionnement, reports en investissement) ; 
• les résultats de l'exercice budgétaire (déficit ou excédent réalisé de chacune des deux 
sections). 
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Il comprend les annexes obligatoires et doit être concordant avec le compte de gestion 
présenté par le comptable public. 
Il est proposé au vote du conseil communautaire au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice 
budgétaire considéré. La Présidente présente le compte administratif mais ne prend pas part au vote. 
 
Le Comité Syndical entend, débat et arrête le compte administratif après le compte de gestion. 

3.5 La fusion prochaine du CDG et du CA : le compte financier unique (CFU) 
 

 

Le CFU a vocation à devenir, à partir de 2024, la nouvelle présentation des comptes locaux pour les 
élus et les citoyens. Sa mise en place vise plusieurs objectifs : 
• favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière, 
• améliorer la qualité des comptes, 
• simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 
remettre en cause leurs prérogatives respectives. 

En mettant davantage en exergue les données comptables à côté des données budgétaires, le CFU 
permettra de mieux éclairer les assemblées délibérantes et pourra ainsi contribuer à enrichir le débat 
démocratique sur les finances locales. 

A terme, le CFU participera à un bloc d’information financière modernisé et cohérent composé d’un 
rapport sur le CFU, du CFU lui-même et des données ouvertes ("open data"). 

 

 

4.1 Les grandes classes de recettes et de dépenses 
 
La circulaire NOR/INT/B/O2/00059C du 26 février 2002, rappelle et précise les règles d'imputation des 
dépenses du secteur public local telles qu'elles sont fixées par les instructions budgétaires et 
comptables. 

Les dépenses ont le caractère d'immobilisations si elles ont pour effet une augmentation de la valeur 
d'un élément d'actif ou une augmentation notable de sa durée d'utilisation. 

Ainsi, les dépenses à inscrire à la section d'investissement comprennent essentiellement des 
opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de 
la collectivité : achats de matériels durables, construction ou aménagement de bâtiments, travaux 
d'infrastructure (voirie, réseaux divers). 

Inversement, sont imputées en fonctionnement les dépenses qui concernent le quotidien de la gestion 
communautaire : fournitures courantes, prestations récurrentes qui n’améliorent pas la valeur des 
investissements, des biens possédés par le syndicat. 

La difficulté réside dans l’interprétation de ce que sont les dépenses de gros entretien, d’amélioration. 
Car dès lors que l’on prolonge la durée de vie d’un bien, qu’on l’améliore, qu’on augmente sa valeur, 
alors l’imputation en investissement s’impose. 

4.1.1 Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes de fonctionnement comprennent notamment, des prestations facturées sur la base de 

4. L’EXECUTION BUDGETAIRE 
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tarifs définis par délibération, des impôts et taxes, des subventions accordées (délibérations des 
subventions ou conventions). 
 
Le produit des impositions directes, les reversements de fiscalité ainsi que les dotations de l’Etat sont 
prévues au budget et saisies dans l’application financière par les agents en charge de la gestion 
financière ainsi que les autres recettes (prestations de services, subventions reçues et recettes 
diverses).  
Ces inscriptions sont ensuite vérifiées par par les cadres (direction ou coordination). 
 
La prévision de recettes est évaluative, l’ordonnancement des recettes peut donc être supérieur aux 
prévisions. Cependant, dans le cadre des principes de prudence et de sincérité budgétaire, les recettes 
de fonctionnement ne doivent pas être surévaluées, ni sous-évaluées. 
 
Les recettes issues des tarifs doivent être évaluées au regard des réalisations passées et de l’évolution 
des tarifs. Les prévisions relatives aux subventions et autres recettes de fonctionnement doivent être 
justifiées. 
 
Les cadres doivent veiller à la bonne perception des recettes inscrites. 
En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou l’encaissement des recettes ne peuvent 
justifier de l’octroi de crédits supplémentaires en dépenses. 

4.1.2 Les autres dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses courantes correspondent aux charges à caractère général (chapitre 011), aux charges de 
gestion courantes hors subventions (chapitre 65 hors 6574…) et aux atténuations de produits (chapitre 
014). 
 
La saisie des propositions budgétaires est effectuée par les agents en charge de la gestion financière 
en partenariat avec les cadres et doit impérativement être détaillée au niveau le plus fin de la 
nomenclature par nature et par fonction. 
 
Toute proposition doit être justifiée en distinguant ce qui relève des charges incompressibles des 
charges facultatives. 
 
Les autres dépenses (charges financières et charges exceptionnelles) sont saisies par les agents en 
charge de la gestion financière. 

4.1.3 Les recettes d’investissement 
 
Les recettes d’investissement sont composées des ressources propres définitives (FCTVA…), des 
subventions d’équipement, des recettes d’emprunt, des cessions patrimoniales et de 
l’autofinancement dégagé par la section de fonctionnement. 
 
Les recettes affectées à des opérations sont inscrites au budget d’une part au regard d’un engagement 
juridique (arrêté de subvention, convention…) et d’autre part au regard des montants inscrits en 
dépenses. 

4.2 L’engagement comptable 

4.2.1 Définition 

L’article 51 de la loi du 6 février 1992 codifiée en termes identiques aux articles L. 2342-2, L. 3341-1 et 
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L. 4341-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) oblige l’ordonnateur à tenir une 
comptabilité des dépenses engagées. 

La notion d’engagement comptable permet de garantir qu’aucune décision de nature financière n’est 
autorisée en l’absence de crédits budgétaires et ainsi d’assurer le respect par le syndicat de ses 
engagements auprès des tiers. 

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’ordonnateur du syndicat. 

Cette comptabilité d’engagement doit permettre à tout moment de connaitre : 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes ; 
- Les crédits disponibles à l’engagement, 
- Les crédits disponibles au mandatement, 
- Les dépenses et recettes réalisées. 

Hors gestion en AP, l’engagement porte sur les crédits de paiement inscrits au titre de l’exercice. 

D’un point de vue juridique, un engagement est l’acte par lequel le syndicat crée ou constate à son 
encontre une obligation qui entrainera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature 
d’un contrat, d’une convention, d’un bon de commande… 

Il est constitué des trois éléments suivants : un montant prévisionnel de dépenses, un tiers concerné 
par la prestation et une imputation budgétaire (chapitre et article, fonction). 

L’engagement comptable est préalable (ou concomitant) à l’engagement juridique afin de garantir la 
disponibilité des crédits. 

4.2.2 Procédures d’engagement 

Tout engagement se matérialise dans l’outil de gestion financière par le choix d’une procédure 
d’engagement, portant chacune des règles de gestion spécifiques. 

Ce choix de procédure dépend notamment du support juridique accompagnant l’engagement 
comptable. 

Les règles de gestion seront en effet différentes selon que l’engagement concerne un accord cadre à 
bons de commande, des travaux de construction, une subvention à verser à un partenaire extérieur, 
ou encore le règlement des intérêts de la dette. 

 un engagement pour une commande : Cette procédure d’engagement est celle à retenir dans 
le cadre des commandes passées par le syndicat sans s’appuyer sur un marché « formalisé » et 
s’appuyant sur un bon de commande unique. 

Cette procédure d’engagement peut également être utilisée pour les commandes passées par le 
syndicat à partir de marchés à bons de commande, et pour lesquels le service souhaite assurer un suivi 
financier par le biais de la correspondance exacte entre un bon de commande et un seul et unique 
engagement.  

Le bon de commande est signé par la Présidente avant de revenir à la comptable responsable du 
budget. Celle-ci engagera le bon de commande et enverra à l’entreprise les références nécessaires au 
dépôt de la facture sur CHORUS PRO. 

En l’absence de bon de commande signé, l’engagement n’est pas validé et ne peut donc pas être utilisé 
pour liquider des factures. 

  un engagement pour plusieurs commandes : cette procédure permet la création d’un 
engagement global correspondant au montant du marché ou à un montant prévisionnel établi par le 
service gestionnaire. Plusieurs commandes peuvent être effectuées à partir de cet engagement, dans 
la limite du montant  engagé. 
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  un engagement sans bon de commande : cette procédure permet la création d’un 
engagement qui ne nécessite pas la production d’un bon de commande en parallèle pour permettre 
l’exécution des prestations. 

L’engagement ainsi créé par le service est validé par l’agent en charge de la gestion financière et peut 
ensuite faire l’objet de liquidations sans émission d’un bon de commande. 

Cette procédure s’applique également pour les dépenses liées au paiement des fluides (électricité, 
eau, gaz…), des taxes et impôts réglés par elle ainsi que pour l’ensemble des recettes perçues. 

4.3 Liquidation et mandatement 

Après avoir fait l’objet d’un engagement comptable et juridique, les obligations de payer doivent être 
liquidées puis mandatées. 
 
• La liquidation : elle a pour objet de vérifier la réalité de la dette de la collectivité et d’arrêter 
le montant de la dépense. Elle comporte deux opérations étroitement liées : 
o La constatation du service fait : consiste à vérifier la réalité de la dette. Il s’agit de 
s’assurer que le prestataire retenu par le syndicat a bien accompli les obligations lui incombant. Le 
service fait doit ainsi être certifié. 
La constatation et la certification du service fait sont effectuées par le service lorsque la comptable 
envoie la facture à valider et donne tous les éléments nécessaires (EXE…) conduisant au paiement. 

• Le mandatement/ordonnancement : c’est la comptable en charge du budget qui 
prépare les mandats et les titres de recettes. 
Elle procède pour cela à la vérification de la cohérence et de l’exhaustivité des pièces justificatives 
obligatoires. 
L’ordonnancement de la dépense/recette se matérialise par un mandat/titre établi pour le montant 
de la liquidation. Il donne l’ordre au comptable public de payer la dette de la collectivité (dépense – 
mandat) ou de recouvrer les sommes dues à la collectivité (recette – titre). Chaque mandat/titre doit 
être accompagné des pièces justificatives dont la liste est fixée au Code général des Collectivités 
Territoriales. 
Les mandats, titre et bordereaux sont numérotés par ordre chronologique. 
 
• Le paiement est ensuite effectué par le Receveur communautaire. Le Trésorier effectue les 
contrôles de régularité suivants : 
- Qualité de l’ordonnateur ; 
- Disponibilité des crédits ; 
- Imputation comptable ; 
- Validité de la dépense ; 
- Caractère libératoire du règlement. 
 

5.1 Gestion du patrimoine 

Le patrimoine de la collectivité regroupe l’ensemble des biens meubles, immeubles, matériels, 
immatériels et financiers, en cours de production ou achevés, qui appartiennent au SMITOMGA. Ces 
biens acquis font l’objet d’un mandatement en section d’investissement (comptes de classe 2 du bilan), 
exceptions faites des dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. Les acquisitions de 
l’année (à titre onéreux ou non) sont retracées dans une annexe du Compte Administratif. 

5. LES OPERATIONS FINANCIERES PARTICULIERES ET OPERATIONS DE FIN 
D’ANNEE 
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Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. La bonne tenue 
de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre budgétaire et au juste calcul des 
recettes. 

5.1.1 La tenue de l'inventaire 

Ces éléments de patrimoine font l’objet d’une valorisation comptable et sont inscrits à l’inventaire 
comptable du syndicat. 

Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui identifie le 
compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en charge de la tenue de l’actif du 
syndicat. 

Ce suivi des immobilisations constituant le patrimoine du syndicat incombe aussi bien à l’ordonnateur 
(chargé du recensement des biens et de leur identification par n° d’inventaire) qu’au Comptable public 
(chargé de la bonne tenue de l’état de l’actif de la collectivité). 

Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter à leur achèvement la valeur du patrimoine 
ou empêcher sa dépréciation. Cette dernière peut être constatée au travers des dotations aux 
amortissements ou lors des mises à la réforme et des cessions. 

A noter : sont à inscrire au chapitre 21 les travaux dont le délai de réalisation est égal ou inférieur à 12 
mois, et au chapitre 23 tous ceux excédant cette durée (études non comprises) ; 

D’une manière générale, chaque immobilisation acquise par le SMITOMGA connait le cycle comptable 
suivant : 

 Entrée de l’immobilisation dans le patrimoine du syndicat : cette entrée est constatée au moment 
de la liquidation liée à l’acquisition de l’immobilisation. Chaque immobilisation est référencée sous un 
n° d’inventaire unique, transmis au Trésorier. Ce rattachement de la liquidation à un élément du 
patrimoine (n° d’inventaire) est obligatoire. 
 Amortissement : il permet de constater la baisse de la valeur comptable de l’immobilisation, 
consécutive à l’usage, au temps, à son obsolescence ou à toute autre cause dont les effets sont jugés 
irréversibles. La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération 
du Comité Syndical et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. A chaque immobilisation 
(disposant d’un n° d’inventaire spécifique) correspond un tableau d’amortissement. 

5.1.2 L’amortissement 
 

L'amortissement est la réduction irréversible, répartie sur une période déterminée, du montant porté 
à certains postes du bilan. L'amortissement pour dépréciation est la constatation comptable d'un 
amoindrissement de la valeur d'un élément d'actif résultant de l'usage, du changement technique ou 
de toute autre cause. 

La durée d’amortissement propre à chaque catégorie de bien est fixée par délibération du comité 
syndical et fait l’objet d’une annexe aux documents budgétaires. Cette délibération précise également 
par catégorie les niveaux de faible valeur en deçà desquels les éléments sont amortis dans l’année qui 
suit leur acquisition. 
 
Si des subventions d’équipement sont perçues pour des biens amortissables alors le syndicat doit les 
amortir sur la même durée d’amortissement que celle des biens qu’elles ont financés. 
 
L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 

- A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien par la dotation 
aux amortissements ; 
- A une recette d’investissement pour provisionner l’éventuel remplacement du bien. 
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Ces deux mouvements (dépense de fonctionnement/recette d’investissement) sont de même montant. 
La dotation aux amortissements constitue une dépense obligatoire. 

5.1.3 La cession de biens mobiliers et biens immeubles : 
 

Pour toute réforme de biens mobiliers, un procès-verbal de réforme est établi. Ce procès- verbal 
mentionne les références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur d’acquisition. 
 
Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre la recette et la 
dépense. Le montant correspondant à la récupération du bien par l’entreprise n’est en aucune manière 
déduit de la facture d’acquisition. Il doit donc faire l’objet d’un titre de cession retraçant ainsi la sortie 
de l’inventaire du bien repris. 
 
Concernant les biens immeubles, les cessions donnent lieu à une délibération mentionnant 
l’évaluation qui a été faite de ce bien par France Domaine et doivent être accompagnées 
obligatoirement d’un acte de vente. Les écritures de cession sont réalisées par l’agent en charge de la 
gestion financière. Il est important de préciser la valeur nette comptable du bien cédé et d’indiquer s’il 
s’agit d’une cession totale ou partielle. Dans ce dernier cas, la valeur nette comptable cédée sera 
calculée au prorata de la surface cédée. Cependant, si le bien partiellement cédé avait une valeur nette 
comptable (VNC) symbolique, cette même valeur peut être appliquée aussi bien à la VNC cédée qu’à 
son solde. 
 
La constatation de la sortie du patrimoine du bien mobilier ou immobilier se traduit par des opérations 
d’ordre budgétaire (avec constatation d’une plus-value ou moins-value le cas échéant traduisant 
l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché). 
 
Les sorties d’actif constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au compte administratif 
(CA). 
 
Les cessions patrimoniales sont prévues en recettes d’investissement sur un chapitre dédié 024 mais 
ce chapitre ne présente pas d’exécution budgétaire. Les titres de recettes émis lors de la réalisation 
de la cession sont comptabilisés sur le compte 775 qui ne présente pas de prévision. Par ailleurs, les 
écritures de régularisation de l’actif (constat de la VNC et de la plus ou moins-value) ont la spécificité 
de s’exécuter sans prévision préalable (y compris en dépenses). 

5.2 Les provisions 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 
comptable général. Il s’agit d’une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou 
un risque ou bien encore d’étaler une charge. 

Les provisions constituent une opération d’ordre budgétaire comprenant au budget à la fois une 
dépense de fonctionnement (la dotation) et une recette d’investissement de même montant (la 
provision). 

Les provisions doivent être constituées dès lors de l’apparition d’un risque ou d’une dépréciation. 

Dans tous les cas, les provisions doivent figurer au budget primitif (au titre de l’une ou des deux 
sections) et lorsque la provision concerne un risque nouveau, elle doit être inscrite dès la plus proche 
décision budgétaire suivant la connaissance du risque. 

Une fois le risque écarté ou réalisé, le plus souvent sur un exercice ultérieur, une reprise sur provision 
doit être effectuée. 
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5.3 Les régies 

5.3.1 La création des régies 
 

Seul le Comptable public est habilité à régler les dépenses et recettes du syndicat. 

Ce principe connaît un aménagement avec les régies d'avances et de recettes qui permettent, pour 
des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous l'autorité de l'ordonnateur et la 
responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et de payer certaines dépenses. 

La création d’une régie est de la compétence du comité syndical mais elle peut être déléguée au 
Président. Lorsque cette compétence a été déléguée au Président, les régies sont créées par arrêté. 

L'avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à l’arrêté de création de 
la régie. 

5.3.2 La nomination des régisseurs 
 

 

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l'ordonnateur sur avis conforme du 
comptable public assignataire des opérations de la régie. Cet avis conforme peut être retiré à tout 
moment lors du fonctionnement de la régie s'il s'avère que le régisseur n'exerce pas ses fonctions dans 
le respect de la réglementation. 

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité de la direction du Syndicat qui est chargée 
du contrôle d’opportunité et de légalité des recettes encaissées ainsi que des dépenses payées par les 
régisseurs (contrôle de la conformité des opérations avec l’arrêté constitutif de la régie). 

Les opérations effectuées au titre d’une régie doivent être engagées dans l’application financière, en 
recettes comme en dépenses : 

 en recettes : un engagement par nature, par an et par régie : les versements mensuels sont 
tous effectués sur le même engagement ; 

 en dépenses : l’engagement doit toujours être préalable à la dépense soit en début d’année 
pour l’année entière, soit à chaque reconstitution de la régie. En effet, l’engagement permet de 
s’assurer de la disponibilité des crédits. 

La nature des recettes pouvant être perçues ainsi que les dépenses pouvant être réglées par régie sont 
encadrées par les arrêtés constitutifs. L'acte constitutif doit indiquer le plus précisément possible 
l'objet de la régie, c'est-à-dire la nature des opérations qui seront réalisées par l'intermédiaire de celle-
ci. 

Il n'entre pas dans les compétences ordinaires d'une régie de recette de procéder à la vente d'éléments 
d'actifs du haut de bilan (véhicules, matériels informatiques, …) aux motifs que ce type de cession 
nécessite une délibération du comité syndical ainsi que la constatation complexe et préalable de mise 
en réforme et sortie du patrimoine, dont les écritures sont hors champ de compétence d’un régisseur. 

Le régisseur de recette doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint le maximum fixé 
par l'acte de création de la régie et au minimum une fois par mois, et obligatoirement : 

- en fin d'année, sans pour autant qu'obligation soit faite d'un reversement effectué le 31 
décembre dès lors que les modalités de fonctionnement conduisent à retenir une autre date ; 

- en cas de remplacement du régisseur par le régisseur intérimaire ou par le mandataire 
suppléant; 

- en cas de changement de régisseur ; 

- à la clôture de la régie. 
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Concernant les régies de dépense dites régies d’avance, le montant maximum de l'avance mis à la 
disposition du régisseur ne doit pas excéder le quart du montant prévisible des dépenses annuelles à 
payer. L'acte constitutif de la régie précise le montant maximum de l'avance susceptible d'être mis à 
la disposition du régisseur. 

5.3.3 Les obligations des régisseurs 
 

Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l’ensemble des obligations spécifiques liées à 
leurs fonctions. 

Les régisseurs sont fonctionnellement sous la responsabilité de la direction du syndicat. 

En sus des obligations liées à l’exercice des fonctions de tout fonctionnaire, les régisseurs sont 
responsables personnellement et pécuniairement des opérations financières qui leur sont confiées. Le 
régisseur est également responsable des opérations des mandataires qui agissent en son nom et pour 
son compte. 

Ainsi, en cas de perte, de vol ou de disparition des fonds valeurs et pièces justificatives qui lui sont 
remis, le régisseur assume la responsabilité financière de ces disparitions. 

Afin de couvrir ce risque, les régisseurs sont dans l’obligation de souscrire un cautionnement 
conformément aux textes en vigueur. La souscription d’une assurance est recommandée. 

La non-souscription d’un cautionnement entraîne la suspension de la régie. 

Le régisseur nommé est responsable : 

- de l’encaissement des recettes dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à 
cette occasion (régie de recettes) ; 

- du paiement des dépenses dont il a la charge et des contrôles qu’il est tenu d’exercer à cette 
occasion (régie d’avances) ; 

- de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu’il gère (responsabilité en cas de 
perte ou de vol) ; 

- de la conservation des pièces justificatives ; 

- de la tenue de la comptabilité. 

Il tient une comptabilité exhaustive de l’ensemble de ses opérations qu’il doit justifier périodiquement 
auprès de l’ordonnateur et du comptable public. 

La Trésorerie a pour rôle de : 

- contrôler et viser les arrêtés et décisions adressés par l’agent en charge de la gestion 
financière ; 

- procéder au suivi comptable et administratif des régies de recettes et d’avances ; 

- contrôler les régies. 

Le régisseur et le mandataire suppléant peuvent voir leur responsabilité engagée sous la forme 
administrative, pénale, personnelle et pécuniaire. 

- Responsabilité administrative : 

Le régisseur est responsable de ses actes conformément aux dispositions des lois et règlements qui 
fixent son statut. 

Il est ainsi soumis à l'ensemble des devoirs qui s'imposent aux agents territoriaux. 

Cependant, sa responsabilité personnelle et pécuniaire prévaut. Ainsi, par exemple, s'il lui a été 
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ordonné par un supérieur hiérarchique d'engager une dépense non prévue dans l'acte constitutif d'une 
régie d'avance, le refus d'obéissance d'un régisseur ne pourra pas être sanctionné, puisque 
l'obéissance à cet ordre exposerait ce dernier à engager sa responsabilité personnelle et pécuniaire. 

- Responsabilité pénale : 

Le régisseur peut faire l’objet de poursuites judiciaires s’il commet des infractions d’ordre pénal à la 
loi. En particulier, si le régisseur perçoit ou manie irrégulièrement des fonds publics. 

- Responsabilité personnelle et pécuniaire : 

La responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs et mandataires suppléants ne peut être mise 
en jeu directement par le juge des comptes, sauf si le régisseur ou l’un des acteurs de la régie a été 
déclaré comptable de fait. 

Le juge des comptes peut en effet déclarer comptable de fait le régisseur, régulièrement nommé, 
lorsqu’il exécute des opérations pour lesquelles il n’est pas habilité ainsi que toute personne, qui sans 
être régulièrement nommée, exerce les fonctions de régisseur. 

5.3.4 Le suivi et le contrôle des régies 

L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des 
régies et l'activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle sur pièce ou sur place. 

Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » est désigné pour 
coordonner le suivi et l’assistance des régies, ainsi que l’organisation des contrôles conjoints avec le 
comptable public. 

Les régisseurs sont tenus de signaler sans délais au référent régie les difficultés de tout ordre qu’ils 
pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission. 

En sus des contrôles sur pièce qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le comptable public 
exerce ses vérifications sur place avec ou sans l’agent en charge de la gestion financière. Il est tenu 
compte, par l’ensemble des intervenants dans les processus, de ses observations contenues dans les 
rapports de vérification. 
 

5.4 Le rattachement des charges et des produits 

Les instructions budgétaires et comptables imposent le respect de la règle de l’annualité budgétaire et 
du principe de l’indépendance comptable des exercices. Celui-ci correspond à l’introduction du 
rattachement des charges et de produits dès lors que leur montant peut avoir un impact significatif 
sur le résultat. Cette obligation concerne la seule section de fonctionnement. 

De ce fait, le rattachement suppose trois conditions : 
 Le service doit être fait au 31 décembre de l’année n. 
 Les sommes en cause doivent être significatives. 
 La dépense doit être non récurrente d’une année sur l’autre. 

5.5 La journée complémentaire 

La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année n+1 l’émission en section de 
fonctionnement des titres et des mandats correspondant aux services faits et aux droits acquis au 31 
décembre de l’année n. 

La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité budgétaire. 

Le SMITOMGA limite au strict minimum l’utilisation de cette souplesse. 
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6.1 Gestion de la dette 

Aux termes de l’article L.2337 – 3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les collectivités 
peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, qu’il s’agisse 
d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet équipement ou encore 
d’acquisitions de biens durables considérés comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en financement de la 
section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou une insuffisance 
des ressources propres pour financer le remboursement en capital de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève de la compétence de l’Assemblée délibérante. 

6.2 Gestion de la trésorerie 

Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont obligatoirement 
déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les placer sur un 
compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité de se doter 
d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de celle – ci (son compte au 
Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune ressource budgétaire. 
Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont donc pas inscrits dans le budget du 
syndicat et gérés par le Comptable public sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Comité Syndical, qui doit 
préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

La Présidente du SMITOMGA a reçu délégation du Comité Syndical pour contractualiser l’utilisation 
d’une ligne de trésorerie. 
 

 

L’article L.3 du code de la commande publique, énonce trois grands principes fondamentaux que 
doivent respecter les acheteurs, quel que soit le montant du marché public : la liberté d’accès à la 
commande publique, l’égalité de traitement des candidats et la transparence des procédures. 
 
Le respect de ces principes permet d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne 
utilisation des deniers publics. 
 
Ils exigent une définition préalable des besoins, le respect des obligations de publicité et de mise en 
concurrence et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse. 

6. LA GESTION DE LA DETTE 

7. LA COMMANDE PUBLIQUE 
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Une bonne évaluation des besoins n’est pas simplement une exigence juridique mais avant tout une 
condition impérative afin que l’achat soit réalisé dans les meilleures conditions économiques : 
• définition précise de la qualité des prestations à obtenir et du contexte de leur réalisation. 
• définition précise des quantités souhaitées. 
 
Tous les marchés doivent respecter les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité 
de traitement des candidats et de transparence des procédures. 
 

Tout contrat conclu à titre onéreux entre le syndicat et un opérateur économique, en vue de répondre 
aux besoins de la première en matière de travaux, de fournitures ou de services, est qualifié de marché 
public. 
 
L’agent en charge de la gestion financière saisit dans l’application financière les marchés publics 
notifiés ainsi que tous actes modificatifs au marché (sous-traitance, avenants, etc.) fourni par le 
service. 
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